
 
 

 
 
 

Programme de bourses d’excellence pour étudiants étrangers 
(PBEEE) 

 
 

Instructions pour la présélection de candidatures 
 
 
Ce sont les établissements universitaires ou les centres collégiaux de transfert de 
technologie (CCTT) qui proposent les candidatures des étudiants ou des chercheurs 
étrangers.  
 
Voici les étapes que vous devez suivre pour proposer les candidatures : 
 

1. LA VÉRIFICATION DE L’ADMISSIBILITÉ DU CANDIDAT  
 

Lisez d'abord les règles pour vous assurer que le candidat est admissible au 
programme : portez une attention particulière aux exigences de citoyenneté, de 
résidence et de domicile et à la période d'admissibilité au programme. Les 
candidats doivent respecter toutes les conditions d’admissibilité du programme. 
Une candidature présélectionnée par un établissement universitaire ou le Réseau 
Trans-Tech peut être déclarée non admissible par le Fonds si les critères 
d’admissibilité ne sont pas respectés. 

 
2. PRÉSÉLECTION PAR UN ETABLISSEMENT UNIVERSITAIRE QUÉBÉCOIS 

OU PAR LE RÉSEAU TRANS-TECH (POUR LES CCTT) 
 

 Seuls les candidats présélectionnés par un établissement universitaire ou par 
le Réseau Trans-Tech peuvent présenter leur candidature. 
 

 Les responsables de la présélection des candidats doivent compléter le 
« Formulaire de proposition de candidatures ». Ce formulaire est disponible 
dans l’EXTRANET des Fonds de recherche du Québec. Seules les 
personnes dûment identifiées du bureau de la coopération ou de la recherche 
de l’établissement concerné peuvent recommander une candidature au 
programme. 

 
3. LIMITE AU NOMBRE DE CANDIDATURES  

 
 Les responsables de la présélection des candidats doivent consulter les 

règles pour connaître les quotas de candidatures de chacun des volets des 
programmes de soutien aux étudiants étrangers. 
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4. LES EXIGENCES TECHNIQUES POUR VOTRE ORDINATEUR 
 

En raison de la grande variété d’ordinateurs, de systèmes d’exploitation et de 
logiciels utilisés par notre clientèle, nous ne pouvons garantir une convivialité 
parfaite. Toutefois, l’usage des interfaces les plus courantes est un gage de 
succès.  

 
Vous pouvez consultez le document Pour une utilisation optimale et sécuritaire 
de cette application pour connaître : 

 
 les fureteurs qu’il est préférable d’utiliser; 

 comment vider la cache d’un ordinateur dont l’accès est public; 

 les heures d’accès aux systèmes informatiques; 

 la navigation et la saisie des informations dans le formulaire : lorsque 
vous souhaitez passer d’une section à l’autre, évitez d’utiliser les boutons 
PRÉCÉDENT (Back), SUIVANT (Forward), ou RECHARGER (Reload) ; cette 
manœuvre risque de vous faire perdre les données déjà saisies : utilisez 
plutôt les touches situées à gauche ou en bas des différentes sections.  
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